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NOS PARTENAIRES NOS PARTENAIRES 



Rattrapage 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
PV du 01/12/22 

 
 
Président : M. Alexandra BANDIERA 
 
Présents : Mme Axelle GIRARD, Ms Laurent VOURIOT, Frederic REFFLE et Lorenzo BERTONA 

 

 

 

 

Le 16/12/2022 

D4 

POULE B : VILLASAVARY – FANJEAUX 2 

 

Le 18/12/2022 à 13H00 

D1 

ST NAZAIRE – CUXAC  

NAUROUZE – ST EULALIE  

D2 

POULE B : ALARIC – CUXAC 2 

D3 

POULE B : CORBIERES 3 – CONQUES 2 

D4 

POULE A: ST EULALIE 2 – ST PAPOUL 2 

POULE B: ESPERAZA 2 – BRIOLET 3 

POULE B : RAZES 2 – MAHORAISE 

 

 

 

 

Commission seniors 



Coupe des réserves 

 

LE 8/01/23 

D4 

POULE B : BRIOLET 3 – FANJEAUX 2 

 

LE 29/01/23 

D1 

CUXAC – TREBES 2 

D2 

POULE A : NAUROUZE 2 – ESPERAZA 

 

COUPE LOPEZ « MEILLEUR TAUX.COM » 

CAUX/SAUZENS – ST NAZAIRE 

MONTAGNE NOIRE -NAUROUZE 

 

 

 

 

 

Les seize équipes qualifiées pour les 1/8 de finale de la coupe des réserves :  

FUN2, CASTELNAUDARY 2, OCSM3, USM2, BRIOLET 2, UFCN2, CORBIERES 2, TREBES 2, 

US CONQUES2, GRUISSAN 2, UFL 2, HMO2, OCSM2, TRAPEL2, CUXAC 2, ST EULALIE2. 

Le tirage sera effectué le mardi 30 janvier 2023 

 

             Le président de la 

commission 

M. BANDIERA Alexandre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pv du 09/12/2022 

Seniors   D4  /poule A 

St Martin Lalande 1 / Haut Minervois 3 

Rencontre n° 25096239 du 04/12/2022 

  

La commission prend acte du motif de l’arrêt de la rencontre à la 85eme minute par l’arbitre 

(Bénévole) du match sus visé en l’occurrence « Arrêt suite blessure du gardien «  

 

La commission jugeant en premier ressort :  

En tenant compte que la FMI fait apparaître 3 joueurs blesses du club de Haut Minervois 3 lors du 

match, et au vu du moment de l’arrêt (85eme minute) 

 

Par ces motifs 

 

La commission décide :  

 

                 Résultat acquis sur le terrain   Saint Martin 1 :  3 (3pts) / Haut Minervois 3 : 0 (0 pt) 

             

 

Le Président de la Commission 

M. RUIZ Michel 

 
 
 
 
 

Commission Statuts Et Règlements 


